
L’accueil des
gens du voyage

Au vu d’une évaluation préalable des

besoins et de l’offre existante,

notamment de la fréquence et de la

durée des séjours, des possibilités de

scolarisation des enfants, d’accès aux

soins et d’exercice des activités

économiques, le schéma est élaboré

par le préfet et le président du conseil

général. Une commission consultative

départementale au sein de laquelle

siègent des élus et des représentants 

des gens du voyage est associée à son

élaboration. 

Les conseils municipaux des communes

concernées (celles de plus de 5000

habitants et éventuellement d’autres)

et la commission consultative donnent

leur avis avant approbation. 

Ce schéma  : 

• précise la destination des aires

d’accueil et leur capacité 

• définit la nature des actions à

caractère social destinées aux gens du

voyage qui les fréquentent 

• détermine les emplacements

susceptibles d’être occupés

temporairement à l’ occasion des grands

rassemblements traditionnels ou

occasionnels, et définit les conditions

d’intervention de l’État pour assurer leur

bon déroulement.

Il est approuvé conjointement par le

préfet et le président du conseil général

et, faute d’accord, approuvé par 

le préfet seul.
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DÉFINITION ET MISE EN ŒUVRE D’UN SCHÉMA DÉPARTEMENTAL

•Les aires d’accueil, de 20 à 

50 emplacements préconisés, sont

destinées aux gens du voyage dont les

durées de séjour dans un même lieu sont

variables et peuvent aller parfois jusqu’à

plusieurs mois. Le règlement intérieur de

chaque aire fixe le temps de séjour

maximum autorisé. 

Leur aménagement et leur gestion

doivent assurer des conditions de vie

décentes, tant en termes de localisation

et d’aménagement que d’entretien et de

gardiennage.

Les besoins en matière d’actions 

socio-éducatives et de scolarisation

doivent être pris en compte dans la

conception et la réalisation de ces aires.

•Les aires de grand passage sont

réservées aux rassemblements de 50 

à 200 caravanes environ. Leurs motifs

peuvent être cultuels, familiaux ou

économiques. La durée de

stationnement est le plus souvent 

d’une semaine. Ces aires sont des lieux

de rassemblements. 

Dès lors, les aménagements à prévoir

sont plus sommaires que ceux des aires

d’accueil. Les conditions d’occupation de

l’aire doivent, dans la mesure du possible,

être définies avec les responsables des

rassemblements et faire l’objet de

conventions épisodiques.

A QUELS BESOINS DOIVENT RÉPONDRE LES AIRES D’ACCUEIL ?

Quelle
réglementation
s’applique aux
communes de moins
de 5000 habitants 
ne figurant pas 
au schéma
départemental ?

Pour ces communes,

c’est la circulaire 

n°86-370 du 

16 décembre 1986 

qui réglemente le

stationnement des 

gens du voyage.

En l’absence d’une 

aire aménagée pour 

un séjour prolongé, le

stationnement doit être

toléré pendant une

période minimum de

halte (au moins 

48 heures) sur des

terrains de passage 

qui ne nécessitent pas

d’installations

d’équipements coûteux

(terrains dotés d’un point

d’eau et où l’enlèvement

des ordures ménagères

est régulier). Dès lors que

le stationnement aura 

été autorisé sur un

emplacement

officiellement désigné

(avec mise en place 

d’une signalétique pour

accéder au terrain prévu)

et à condition que cet

emplacement ait une

capacité d’accueil

suffisante, il sera possible

de l’interdire sur toute

autre parcelle du

domaine communal.
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Sujet sensible et récurrent, l’accueil des gens du voyage confronte 
les maires à des situations parfois délicates à gérer. La loi du 5 juillet 2000 
complète et renforce le dispositif législatif prévu en 1990 en conférant 
des responsabilités précises aux collectivités locales, en officialisant l’aide 
financière apportée par l’État et en mettant en place des procédures juridiques d’urgence.
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Chaque place de caravane doit être

d’une taille suffisante pour assurer 

le stationnement de la caravane, de son

véhicule tracteur et le cas échéant de 

sa remorque (75 à 120m2 préconisés). 

L’accès à l’alimentation en eau potable, 

à l’électricité et aux équipements sanitaires

(au minimum 2 douches et 1 WC pour 

cinq places de caravane) doit être aisé. 

Un service de ramassage des ordures

ménagères doit également être assuré. 

Enfin, l’aire doit être dotée d’un dispositif

de gestion et de gardiennage (si possible

24H sur 24H) permettant d’assurer :

•la gestion des arrivées et des départs 

au quotidien 

•le bon fonctionnement de l’aire d’accueil 

•la perception du droit d’usage

•le respect des temps de séjours autorisés. 

L’accueil des gens de voyage

Pour une gestion efficace, 

Denis Klumpp, directeur de l’AREAT

(Association régionale d’études et

d’actions auprès des tziganes), prône 

la solution intercommunale qui permet

aux petites communes de se regrouper.

Pour qu’une aire d’accueil d’une

capacité de 30 à 50 emplacements

puisse fonctionner correctement, 

il recommande l’emploi d’une équipe

de 4 personnes :

le gestionnaire-agent d’accueil

est responsable de l’équipement. 

Il s’occupe des entrées et des sorties,

perçoit les droits d’occupation pour le

compte de la collectivité et veille au

respect du règlement intérieur, 

tout en servant de médiateur pour les

collectivités locales en cas de

stationnement sauvage

l’agent de permanence, logé sur les

lieux d’accueil, est responsable de

l’équipement de l’aire en dehors des

heures d’ouverture des bureaux, la nuit,

les week-ends ou les jours fèriés

l’agent d’entretien est chargé de

l’entretien des sanitaires et des espaces

communs et veille à la maintenance de

la structure

le conseiller social est chargé 

de l’accompagnement social. 

Il met en place différentes actions 

socio-éducatives comme la scolarisation

et le suivi médical des enfants,

l’alphabétisation et la formation des

adultes, la régularisation des dossiers

administratifs ou encore l’animation

culturelle et sportive, si la commune 

en émet le souhait.

POUR UNE GESTION EFFICACE 

Les communes figurant au schéma

départemental doivent mettre à la

disposition des gens du voyage une 

ou plusieurs aires d’accueil, aménagées,

gérées et entretenues. Elles peuvent

toutefois transférer cette compétence 

à un établissement public de 

coopération intercommunale (EPCI) 

ou contribuer à l’aménagement et 

à l’entretien des aires d’accueil dans le

cadre de conventions intercommunales.

Les dépenses relatives à la réalisation 

et à la gestion des ces aires constituent

des dépenses obligatoires pour 

la commune ou l’EPCI.

LA RÉALISATION DES AIRES D’ACCUEIL 

NORMES TECHNIQUES D’AMÉNAGEMENT
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Dès lors que la commune a mis à la

disposition des gens du voyage une ou

plusieurs aires d’accueil aménagées et

entretenues, seule ou dans le cadre de

l’intercommunalité, le maire dispose de

moyens de lutte contre les

stationnements illicites. Il peut, par

arrêté, interdire en dehors de ces aires le

stationnement des résidences mobiles sur

le reste du territoire communal. 

Les communes non inscrites au schéma

mais dotées d’une aire d’accueil ainsi que

celles qui décident, sans y être tenues, de

contribuer au financement d’un tel site,

bénéficient des mêmes facultés. Si le

terrain appartient à un propriétaire privé,

le maire ne peut agir que si le

stationnement porte atteinte à la

salubrité, la sécurité ou la tranquillité

publiques. Il n’est dans ce cas plus

nécessaire de recourir à une mise en

demeure du propriétaire ou d’avoir

obtenu son accord exprès.

En cas de violation de cet arrêté, le maire

peut saisir le président du tribunal de

grande instance aux fins de faire

ordonner l’évacuation forcée.

Le juge peut, sous astreinte, ordonner

l’expulsion et prescrire aux

occupants de rejoindre l’aire

d’accueil, à défaut de quitter le

territoire communal. Il statue en

la forme des référés et sa

décision est exécutoire, même

en cas d’appel. Il peut ordonner

que l’exécution ait lieu

directement sur simple

présentation du jugement sans

que ce dernier ait été signifié

par voie d’huissier aux

intéressés. 

En cas d’urgence, il peut

autoriser le recours au référé

d’heure à heure qui permet au

demandeur d’assigner même les

jours fériés. Une seule procédure

vaut en cas d’occupations

successives sur des endroits

différents du territoire

communal. Cette procédure 

est aussi applicable lorsque

l’occupation d’un terrain privé

destiné à un usage économique

est de nature à entraver ladite

activité. 

A D M I N I S T R A T I O N G É N É R A L E

Pour la réalisation ou la réhabilitation

des aires d’accueil, l’État accorde une

subvention d’investissement qui peut

s’élever jusqu’à :

• 10 671 euros par place pour 

une nouvelle aire d’accueil

• 6 403 euros par place pour la

réhabilitation d’une aire existante

• 80 035 euros par aire de 

grand passage.

La région, le département et la CAF

peuvent apporter des subventions

complémentaires.

Pour la gestion des aires d’accueil,

l’Etat apporte une aide de 128,06 euros

par place et par mois. Cette aide est

versée par la CAF. 

Une convention annuelle doit être

signée au préalable par le préfet et le

gestionnaire afin de définir, entre autre,

le nombre de places bénéficiant de

cette aide, les modalités de calcul du

droit d’usage perçu par le gestionnaire

et le mode de fonctionnement

envisagé. Le département peut

participer également aux dépenses de

fonctionnement des aires d’accueil dans

la limite du quart de ces dépenses. Par

ailleurs, les collectivités locales qui

réalisent ou financent une aire d’accueil

bénéficient d’une majoration de la

dotation globale de fonctionnement

(DGF) d’un habitant par emplacement

(et de 2 pour les collectivités éligibles à la

DSU ou à la première fraction de la DSR).

Manouches, rom, gitans… 
une population tzigane 
non homogène

Venus des Indes avec pour mission 
la transmission de leurs talents 
de musiciens, les tziganes (alors
appelés Zott, Dom ou Rom) ont
commencé à se disperser au 
14e siècle pour n’arriver en France
qu’au 15e siècle. Aujourd’hui, 
les tziganes, dont on estime le
nombre à 300 000 en France, se
répartissent en 3 groupes en
fonction de leurs origines : 
les Rom viennent d’Europe centrale
et orientale, les Manouches,
d’Allemagne, de Pologne et de
Belgique et les Gitans, du sud de 
la France, d’Espagne et du Maghreb.
Sur cette population la plupart a la
nationalité française et seulement
un tiers est nomade. Les difficultés
d’accueil rencontrées et les coûts
engendrés par les déplacements 
ont contraint cette population 
de voyageurs à limiter ses
déplacements au niveau national,
régional voire à se sédentariser. 
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COMMENT LUTTER CONTRE LES STATIONNEMENTS ILLICITES ?

QUELS MOYENS FINANCIERS POUR LES COMMUNES ?
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AMF – Tél. 01 44 18 14 14

AREAT (Association Régionale d’Études et d’Actions auprès des Tsiganes)

Tél. 04 91 13 25 30

UNAGEV (Union Nationale pour l’Action auprès des Gens du Voyage)

Tél. 02 99 30 76 79

UNISAT (Union Nationale des Institutions Sociales d’Action pour les Tsiganes)

Tél. 01 40 35 00 04

Secrétariat d’État au Logement Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat

et de la construction – Tél. 01 40 81 21 22

Sur un sujet aussi délicat, l’Association

des Maires de France interpelle les

pouvoirs publics depuis de longues

années pour que soient prises en

compte à la fois les difficultés

rencontrées par les élus devant 

l’arrivée souvent massive de gens du

voyage mais également la nécessité

pour les populations non sédentaires 

de disposer de terrains d’accueil. 

Elle a particulièrement insisté, 

pendant et après l’élaboration de 

la loi du 5 juillet 2000, sur le fait que la

solution de ce problème ne saurait

reposer uniquement sur les communes

ou leurs groupements et que les deux

autres acteurs, l’État et les gens du

voyage, devraient également remplir

leurs obligations. La crédibilité du

dernier dispositif législatif qui impose 

à de nombreuses collectivités de réaliser

des aires d’accueil implique en effet 

le respect des règles de stationnement

par les gens du voyage et, dans le cas

contraire, le soutien sans faille de 

l’État pour obtenir rapidement les

décisions de justice et l’octroi des

moyens de police ou de gendarmerie

pour rendre effective l’ordonnance

d’expulsion.
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L’accueil des gens de voyage
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Loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative à l’accueil et à l’habitat 

des gens du voyage 

Décret n° 2001-540 du 25 juin 2001

relatif à la composition et au 

fonctionnement de la commission

départementale consultative des 

gens du voyage

Décret n° 2001-541 du 25 juin 2001

relatif au financement des aires 

d’accueil destinées aux gens du voyage

Décret n° 2001-568 du 29 juin 2001

relatif à l’aide aux collectivités et 

organismes gérant des aires d’accueil

des gens du voyage

Décret n° 2001-569 du 29 juin 2001

relatif aux normes techniques 

applicables aux aires d’accueil 

des gens du voyage

Arrêté du 29 juin 2001 relatif au 

montant forfaitaire applicable pour 

l’aide aux collectivités et organismes

gérant des aires d’accueil

Circulaire n° 2001-49 du 5 juillet 2001

relative à l’application de la loi 

n°2000-614 du 5 juillet 2000

Circulaire du 24 juillet 2001 relative 

aux conditions d’attribution de l’aide

aux communes ou aux EPCI gérant 

une ou plusieurs aires d’accueil.

LE POINT DE VUE DE L’AMF

LES FICHES DE SYNTHÈSE

SONT UNE INITIATIVE DE
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